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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2022-734 du 30/09/2022 : Peste porcine africaine / Peste porcine classique – 
Niveaux de surveillance dans la faune sauvage 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Peste porcine africaine / Peste porcine classique – Niveaux de surveillance dans la faune 
sauvage

Destinataires d'exécution
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DDT(M)
DD(ETS)PP
OFB

Résumé : Cette instruction a pour objectif d’actualiser les niveaux de surveillance de la peste 
porcine africaine et de la peste porcine classique dans la faune sauvage

Textes de référence :
-Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« loi santé animale ») ;



-Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies ;

- Règlement d’exécution (UE) 2023/594 de la Commission du 16 mars 2023 établissant des mesures
spéciales de lutte contre la peste porcine africaine ; 

-Instruction technique DGAL/SDSPA/2018-938 du 21/12/2018 : Surveillance événementielle des 
pestes porcines dans la faune sauvage ; 

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2024-466 du 08/08/2024 : Plan national d’intervention 
sanitaire d’urgence Peste porcine africaine – scénarios et stratégie de lutte. 






